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CHAPITRE 1  
BUT  
 
Le but de ce document est d’établir une politique, pour une saine alimentation et un mode de vie 
physiquement actif, applicable dans les établissements et bâtiments administratifs de la Commission 
scolaire.  

 
 

CHAPITRE 2  
PORTÉE  
 
Cette Politique s’adresse aux établissements, aux services administratifs et éducatifs de la 
Commission scolaire et aux concessionnaires évidemment. Dans son application, elle interpelle aussi 
les équipes-écoles et équipes-centres, les conseils d’établissement, les parents, les élèves et tous les 
employés et élus de la Commission scolaire puisque la portée éducative d’une telle politique ne peut 
être limitée à la salle de classe et à la cafétéria : elle implique, en sus des établissements scolaires, 
tous les services et lieux où sont rendus ces services tels que le siège social et le point de service.  
 
 
CHAPITRE 3 
PRÉAMBULE  
 
À l’heure où socialement on décrie la mal-bouffe et qu’on en mesure de plus en plus les effets, à 
l’heure où la majorité des études font état d’une progression alarmante du taux de cas d’obésité chez 
les jeunes et où on note une forte propension des jeunes à l’inactivité physique, d’autres études, elles, 
font un lien étroit entre nutrition et apprentissage.  
 
Si la Loi sur l’instruction publique (L.I.P.) autorise les commissions scolaires à mettre sur pied des 
services de restauration (art. 257), le nouveau programme de formation, pour sa part, fait état de 
l’importance de l’éducation à la santé comme facteur de réussite pour les élèves.  
 
Toutes ces données établissent la pertinence d’intervenir dans notre environnement scolaire : il y a 
nécessité de se donner un encadrement qui balise les modalités d’organisation des services offerts en 
matière de nutrition dans nos établissements : il y a aussi pertinence d’enchâsser ce cadre nutritionnel 
dans un référent « santé » plus large qui prenne en compte, outre l’alimentation, les habitudes 
sportives des élèves, l’intégration des questions d’alimentation  dans les programmes d’enseignement 
et l’adoption d’habitudes de vie générales (sommeil, socialisation, équilibre, etc. 
…) propres au développement d’une vie saine. Il importe que ces interventions tiennent compte des 
particularités d’un milieu défavorisé. 

 
 

CHAPITRE 4 
OBJECTIFS  

Les objectifs de la Politique pour une saine alimentation et un mode de vie physiquement actif de la 
Commission scolaire sont les suivants : 

 
4.1 Promouvoir et sensibiliser les élèves, le personnel et les parents à l’impact de saines 

habitudes alimentaires et d’un mode de vie physiquement actif.  
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4.2 Favoriser l’intégration d’activités éducatives en nutrition aux programmes de formation 
 destinés aux élèves.  

 
4.3 Favoriser le soutien auprès des élèves et du personnel vivant des difficultés reliées à 

l’alimentation.  
 

4.4 Établir le cadre général de fonctionnement relatif au service alimentaire dans nos 
établissements. Encadrer toute distribution alimentaire dans chaque point de service quel 
qu’en soit le mode et quelque soit le but de l’activité.  

 
4.5 Augmenter les occasions d’être physiquement actif à l’école. 
 
4.6 Préciser les exigences qualitatives et quantitatives des aliments offerts dans les services 

alimentaires en conformité avec le Guide alimentaire canadien.  
 

4.7 Déterminer les responsabilités respectives des différents intervenants et gestionnaires 
impliqués dans l’application de cette politique. 

 
4.8 Informer les parents et la communauté des choix faits par la Commission scolaire et les 

établissements afin de les compter comme alliés dans l’actualisation de cette Politique. 
 

4.9 Favoriser la collaboration des partenaires concernés. 
 
 
CHAPITRE 5 
FONDEMENTS  
 
La présente Politique prend assise sur les documents (ou activités) suivants :  

 
5.1 La loi sur l’Instruction publique, 1998, articles 257, 258 et 292.  

 
5.2 Les nouveaux programmes de formation au primaire et au secondaire, (2000 et 2003), 

lesquels comportent un volet relatif à la santé incluant la nutrition. 
 

5.3 Le Cadre de référence pour l’élaboration des services éducatifs et complémentaires 
(2002). 

 
5.4 Le Guide alimentaire canadien 2007. 
 
5.5 L’alimentation au Québec, voies d’action pour le milieu scolaire (le document 
 d’orientation, le document complémentaire d’orientation et le guide d’application), 1988.  

 
5.6 Le plan d’action gouvernemental de promotion de saines habitudes de vie et de prévention 

des problèmes reliés au poids Investir pour l’avenir, 2006 – 20012.  
 
5.7 L’approche École en santé. 

 
5.8 Le rapport « L’amélioration des saines habitudes de vie chez les jeunes », septembre 

2005. 
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CHAPITRE 6 
ORIENTATIONS 
 

6.1 Offrir une alimentation variée et privilégier les aliments de bonne valeur nutritive. 
 

6.2 Éliminer les aliments à faible valeur nutritive de l’offre alimentaire. 
 

6.3 Offrir des lieux adéquats et des conditions favorables lors des repas. 
 

6.4 Augmenter les occasions d’être actif physiquement, principalement à l’occasion des 
récréations, de l’heure du dîner, des périodes de service de garde ou dans le cadre des 
activités parascolaires. 

 
6.5 Offrir des activités qui tiennent compte des intérêts variés des jeunes et adaptées à leurs 

capacités. 
 

6.6 Aménager et animer les aires intérieures et extérieures pour optimiser des occasions 
d’être actif physiquement. 

 
6.7 Mettre en place différentes activités d’éducation et de promotion qui favorisent une saine 

alimentation et un mode de vie physiquement actif. 
 

6.8 Informer périodiquement les parents et la communauté des différentes actions mises en 
place afin qu’ils soutiennent les efforts du milieu scolaire et assurent une continuité. 

 
6.9 Établir ou consolider des partenariats avec la communauté 
 
 

CHAPITRE 7  
PRINCIPES GÉNÉRAUX DE GESTION OU MODALITÉS GÉNÉRALES D’ORGANISATION DES 
SERVICES ALIMENTAIRES 
 
On retrouve dans ce chapitre les principes de gestion et/ou modalités d’organisation des services 
alimentaires pour les élèves dans la Commission scolaire. Ces éléments donnent lieu à des 
responsabilités spécifiques dans le chapitre 8.  

 
 
7.1 Les normes de référence pour les questions de choix, de qualité et de quantité des 

aliments sont celles édictées dans le Guide alimentaire canadien; en résumé le menu, qui 
comprend autant les composantes du repas complet que les aliments à la carte pris 
individuellement, doit :  

 
7.1.1 Respecter les composantes prioritaires de l’annexe A.  

 
7.1.2 Être établi selon un cycle de quatre semaines afin d’éviter la répétition trop 

rapprochée des mêmes plats de base.  
 

7.1.3 Répondre aux exigences quantitatives et qualitatives précisées à l’annexe B. 
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7.2 Sur une base habituelle, le service alimentaire d’un concessionnaire doit :    
  

7.2.1 Respecter les composantes prioritaires de l’annexe A. 
 
7.2.2 Favoriser, autant que possible, les aliments exempts d’OGM. 

 
7.3 Les contrats offerts aux concessionnaires précisent les prix des aliments, les normes de 

référence en termes de qualité et quantité de même que les indications relatives au 
renouvellement du contrat. Le Guide alimentaire canadien (Annexe C) est joint au contrat 
de même que les grilles de quantité ( Annexe B) et la liste des composantes prioritaires 
(Annexe A). 

 
7.4 Toutes les questions logistiques reliées à l’organisation du service alimentaire par un 

concessionnaire telles que l’obtention d’un permis, les assurances, l’entretien du système 
de réfrigération, le lavage des appareils, le ramassage des ordures, la propreté des lieux 
et l’hygiène corporelle, ne sont pas traitées dans cette Politique mais font nécessairement 
partie du contrat à signer entre le concessionnaire et la Commission scolaire. 

 
7.5 Pour tenir compte de circonstances particulières, les milieux scolaires pourraient faire 

occasionnellement exception à la politique. Ils pourront déterminer un nombre limité 
d’évènements où les aliments et les boissons de faible valeur nutritive seront offerts. Ils 
pourraient, par exemple, privilégier les évènements qui sont rattachés à des traditions 
culturelles comme les sorties à la cabane à sucre, la Saint-Valentin ou l’Halloween. 

 
 

CHAPITRE 8  
PARTAGE DES RESPONSABILITÉS  
 
Dans la mise en oeuvre et l’actualisation de cette Politique, les responsabilités sont réparties entre 
plusieurs instances soit le Conseil des commissaires, le Comité exécutif, le directeur général, le 
Service des ressources matérielles, les Services éducatifs jeunes, le Service de la formation 
professionnelle et de la formation générale aux adultes, la direction d’établissement, le Conseil 
d’établissement, les enseignants, les autres professionnels, les parents, les élèves, le Service de 
garde et le concessionnaire.  

 
8.1 Le Conseil des commissaires : 
 

8.1.1 adopte la Politique pour une saine alimentation et un mode de vie physiquement 
actif. 

 
8.2 Le Comité exécutif :  
 

8.2.1 adopte annuellement le prix de vente des aliments ou mets de service de cafétéria. 
 
8.3 La Direction générale 
 

8.3.1 est responsable de l’application de la politique pour tous les établissements et 
centres. 

 
8.4 Le Service des ressources matérielles (SRM) :  
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8.4.1 gère les opérations d’évaluation et de l’adjudication des contrats ou de l’appel 

d’offres; il inclut l’obligation de respecter la politique dans les contrats. 
8.4.2 voit à l’évaluation du respect du concessionnaire de l’annexe B par l’entremise 

d’un service de nutritionniste. 
 
8.4.3 transmets aux directions d’établissement toute l’information sur l’application de la 

politique.  
 

8.4.4 recommande annuellement le prix de vente des mets et aliments aux élèves. 
 

8.4.5 assure l’entretien et les réparations des équipements lourds dans les cafétérias.  
 

8.4.6 assure le cas échéant, avec la direction d’établissement, le choix et les 
modifications des locaux dédiés à ce service et l’installation des équipements et de 
l’outillage.  

 
8.4.7 s’assure de la collaboration du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 

l’Alimentation (MAPAQ) dans l’évaluation de la conformité des équipements et des 
lieux et en transmet les résultats aux directions d’établissements et au service des 
ressources matérielles. 

 
8.5 Le Service des ressources éducatives et le Service de la formation professionnelle et de la 

formation générale aux adultes 
 

8.5.1 informent les enseignants, à partir du programme de formation, des références à 
une bonne nutrition et à un mode de vie physiquement actif. 

 
8.5.2 favorisent l’implication du personnel dans la sensibilisation à une saine 

alimentation et à un mode de vie physiquement actif dans un contexte d’éducation 
à la santé en collaboration avec les directions d’établissement.  

 
8.5.3 s’assurent de la collaboration du Centre de santé et de services sociaux (CSSS) 

(nutritionniste) dans les opérations d’analyse des menus.  
 

8.5.4 peuvent faire des recommandations afin d’assurer la cohérence entre les services 
rendus par les concessionnaires et les programmes de formation. 

 
8.6 La direction d’établissement :  

  
8.6.1 est responsable de l’application de la Politique alimentaire et de la supervision de 

l’ensemble des activités reliées à l’alimentation scolaire dans son établissement, 
incluant les activités du service de garde.  

 
8.6.2 fait connaître et partager les objectifs de la Politique alimentaire auprès des élèves, 

des parents, du personnel de l’établissement et du conseil d’établissement.  

 
8.6.3 s’assure de la surveillance et de l’encadrement des élèves lorsqu’ils fréquentent la 

salle à dîner ou la cafétéria.  
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8.6.4 prévoit, pour les élèves et/ou leurs parents, en concertation avec le Centre de 

santé et de services sociaux (CSSS) et des partenaires externes, des activités de 
sensibilisation et d’éducation au développement de saines habitudes alimentaires 
et d’un mode de vie physiquement actif. Certaines de ces activités peuvent 
s’intégrer dans les programmes de formation et d’autres peuvent être prévues à 
l’intérieur des programmes des services complémentaires ou des activités 
parascolaires. 

 
8.6.5 fait le lien entre les activités prévues à l’article précédent et le plan de réussite, le 

projet éducatif ou le plan d’action de l’établissement, lorsque pertinent. 

 
8.6.6 soutient les élèves et le personnel vivant des situations difficiles reliées à 

l’alimentation. 

 
8.6.7 assure l’entretien et les réparations habituelles des équipements et de l’outillage 

dans la salle à dîner et la cafétéria (cuisine). 

 

Les points 8.6.8 à 8.6.12 concernent les écoles ayant un service de concessionnaire. 

 
8.6.8 assure conjointement avec la direction des ressources matérielles la gestion des 

installations nécessaires et la supervision des contrats du service alimentaire.  
 

8.6.9 assure conjointement avec la direction des services éducatifs la cohérence entre 
l’offre de service du concessionnaire et les programmes de formation. 

 
8.6.10 évalue, en utilisant notamment les différents rapports reçus, les produits et 

services rendus pour fins d’amélioration, d’appel d’offres, de résiliation de contrat 
et d’indexation des prix, conjointement avec la direction des ressources matérielles 
et en informe le C.E. 

 
8.6.11 donne suite aux avis de salubrité des autorités municipale, provinciale ou fédérale, 

conjointement avec la direction du Service des ressources matérielles (DRM), le 
cas échéant. 

 
8.6.12 reçoit annuellement les menus cycliques (4 semaines) du concessionnaire et voit à 

leur conformité avec le contrat. Sur demande, elle en achemine copie aux services 
éducatifs et au service des ressources matérielles. 

 
8.7 Le conseil d’établissement :  

 
8.7.1 supporte l’actualisation de la Politique dans l’établissement; 
 
8.7.2 approuve l’utilisation des locaux mis à la disposition du service alimentaire (LIP 

93).  
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8.7.3 peut faire appel à l’organisme de participation des parents (O.P.P.) afin de 
connaître le point de vue des parents sur le service alimentaire.  

 
8.8 L’enseignant 
 

8.8.1 planifie et anime des situations d’apprentissage et d’évaluation en lien avec le 
programme de formation et dans le respect de la politique. 

 
8.8.2 Assure la cohérence entre la politique et la consommation de nourriture en classe 

ou lors d’activités. 
 

8.9 Les autres personnels 
 

8.9.1 collaborent aux activités de promotion et de sensibilisation de l’établissement en 
lien avec les programmes des services complémentaires 

 
8.10 Le parent (ou tuteur) 

 
8.10.1 incite son enfant à respecter la Politique dans le milieu scolaire.  
 
8.10.2 encourage son enfant qui s’alimente à l’école (avec boîte à lunch ou menu du 

concessionnaire) à consommer des repas équilibrés.  
 

8.10.3 s’assure que le contenu de la boîte à lunch, le cas échéant, respecte le Guide 
alimentaire canadien et le code de vie de l’école. 

 
8.10.4 supporte l’établissement dans sa volonté d’amener les élèves à un meilleur état de 

santé par une saine alimentation et un mode de vie physiquement actif. 
 

8.11 L’élève (jeune et adulte) 
 

8.11.1 adhère aux principes de la Politique dans chacun des établissements de la 
Commission scolaire. 

 
8.12 Le personnel du service de garde 
 

8.12.1 souscrit, dans l’école où le service existe, aux objectifs de la Politique. 
 
8.12.2 collabore avec l’équipe-école et les parents au développement de saines 

habitudes alimentaires et d’un mode de vie physiquement actif chez les élèves-
usagers. 

 
8.13 Le concessionnaire 

 
8.13.1 fournit les services alimentaires prévus dans le contrat, affiche la liste de prix des 

aliments offerts et fournit à la direction d’établissement sa planification cyclique de 
menus.  
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8.13.2 respecte les particularités énoncées au chapitre 6 et les prescriptions du Guide 
alimentaire canadien (Annexe C) de même que les prescriptions relatives aux 
exigences (Annexe A) et aux quantités (Annexe B).  

 
8.13.3 collabore avec la direction de l’établissement à la promotion des principes d’une 

saine alimentation.  
 

 
CHAPITRE 9  
SONT EXCLUS DE LA POLITIQUE  
 
Les services alimentaires destinés aux fins ci-après décrites sont exclus de la présente Politique :  

 
9.1 Les événements spéciaux et les activités de circonstance tenues par la Commission 

scolaire, l’établissement ou les parents où les élèves sont absents. Dans le cas d’une 
activité spéciale tenue par les élèves, l’autorisation devra être obtenue comme précisé à 
l’article 7.6.4.  

 
9.2 Les salles à manger ouvertes au public, au personnel et aux élèves adultes dans le cadre 

des programmes de formation du secteur de l’alimentation (Centre de la formation 
professionnelle).  

 
9.3 Les produits alimentaires offerts lors de la location à un organisme externe d’une partie de 

l’établissement pour une activité.  
 
 
CHAPITRE 10  
ENTRÉE EN VIGUEUR  
 

La Politique entre en vigueur lors de son adoption par le Conseil des commissaires et sa mise 
en application doit être entièrement réalisée au plus tard en juin 2009. 
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ANNEXE A  
 
 

COMPOSANTES PRIORITAIRES 
 

 
Orientations   
 
Offrir une 
alimentation variée 
et privilégier les 
aliments de bonne 
valeur nutritive 

 
1. Offrir des repas composés d’aliments des quatre groupes du Guide 

alimentaire canadien : légumes et fruits, produits céréaliers, lait et substituts, 
viande et substituts 

2. Composer une assiette principale comprenant au moins un légume 
d’accompagnement 

3. Faire place à une variété de fruits et de légumes 
4. Faire place à une variété de jus de fruits  purs à 100% (non sucrés) et de jus 

de légumes en plus du lait et de l’eau 
5. Privilégier les produits céréaliers à grains entiers 
6. Offrir des desserts et collations à base de fruits, de produits laitiers et de 

produits céréaliers à grains entiers, et éviter ceux riches en matières 
grasses et en sucres 

7.  Diminuer le contenu en gras de la viande 
8. Privilégier les types de cuisson n’utilisant pas ou que très peu de matières 

grasses, c’est à dire à la vapeur, au four, braisé, poché, grillé ou rôti 
9. Éviter les produits contenants des gras saturés ou  hydrogénés (gras trans) 
 

 
Éliminer les aliments 
à faible valeur 
nutritive de l’offre 
alimentaire 

 
10. Éliminer les boissons gazeuses sucrées, celles avec substituts de sucre 

(boissons diètes), ainsi que les boissons avec sucre ajouté 
11. Éliminer les produits dont la liste des ingrédients débute par le terme 

« sucre » ou un équivalent 
12. Éliminer l’offre de pommes de terre frites 
13. Éliminer la friture et les aliments panés commerciaux ou préalablement frits 
14. Vendre ou offrir des aliments et boissons conformes aux principes d’une 

saine alimentation à l’occasion des campagnes de financement, 
d’évènements spéciaux, de voyages, de sorties éducatives, etc … 

 
 
Offrir des lieux 
adéquats et des 
conditions 
favorables lors des 
repas 

 
15. S’assurer que les lieux utilisés pour les repas sont sécuritaires en tout temps 
16. Faire du repas un moment agréable de la journée scolaire, notamment en 

s’assurant que les endroits où les jeunes mangent sont accueillants et 
conviviaux. 

 

 
 
Référence politique cadre pour une saine alimentation et un mode de vie physiquement actif du MELS 
DSRÉ/2007-05-31 
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ANNEXE B 
 

 
 

EXIGENCES QUANTITATIVES ET QUALITATIVES 
POUR LES METS OFFERTS AU SERVICE ALIMENTAIRE 

 
Articles constituant un repas complet (Table d’hôte) 
 

1.1.1.1.1 Articles Spécifications Quantités 

Table d’hôte 

Soupe ou potage ou jus de tomate ou de légumes 
Mets principal du jour incluant : 
Légume cuit ou cru du plat du jour 
ou la petite salade d’accompagnement 
Pommes de terre ou substitut 
Dessert maison ou dessert au lait ou fruits frais 
Lait ou jus 

Voir ci-dessous 

 
 
Articles constituant un repas complet (À la carte) 
 

1.1.1.1.2 Articles Spécifications Quantités 

Soupe Bouillon dégraissé de viande, de légumes, incluant 
pâtes alimentaires et/ou légumes, soupe crème 

170 ml (8 oz) 

Assiette principale Viande, volaille, abats, poisson, œufs, légumineuses, 
incluant légumes et féculents 

85 g (3 oz) d’ingrédient 
protidique 

Assiette principale Mets allongé ou en casserole incluant légumes et 
féculents 

55 g (2 oz) d’ingrédient 
protidique 

Légumes 
Cuit 
Cru 

80 à 125 ml de solide 
(1/3 à 1/2 tasse) 
125 ml (1/2 tasse) 

Féculent 
Pommes de terre, pâtes alimentaires, riz, couscous 100 ml cuit ou 120 à 150 

g 
(1/3 tasse) 

Fruits frais Pomme, orange 1 moyen 
Pain À grains entiers 1 unité de 45 g à 55 g 
 
Dessert maison 
 

À base de fruits, de produits laitiers et de produits 
céréaliers à grains entiers et éviter ceux qui sont riches 
en matières grasses et en sucres 

6 cm X 8 cm X 5 cm 
(2,5 po X 3 po X 2 po) ou 
l’équivalent 

Nature, partiellement écrémé 200 ml (7 oz) Lait 
Chocolat, partiellement écrémé 200 ml (7 oz) 
Portion pré-emballée, sans sucre ajouté, sans additif 200 ml (7 oz) Jus de fruit 
En fontaine 100% pur 257 ml (9 oz) 

Jus de légumes Jus de tomate et/ou de légumes 200 ml (7 oz) 

Café, thé  250 ml (8 oz) 
375 ml (12 oz) 
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Articles complémentaires 

1.1.1.1.3 Articles Spécifications Quantités 

Sandwich 
Pain blanc enrichi, à grains entiers 
Viande, volaille, poisson, œufs, fromage, 
légumineuses 

55 g (2 oz) de pain 
45 g garniture 

Salade individuelle Salade au chou ou macaroni 200 ml (100 g) 
Gelée aux fruits  125 ml (1/2 tasse) 
Dessert au lait Type cuisiné tel que tapioca, pouding au riz, au lait 125 ml (1/2 tasse) 
Yogourt Nature ou aux fruits 100 g 
Eau de source Naturelle ou aromatisée 591 ml 
Muffin Au son, farine d’avoine, fruits, etc. Diamètre de 8 cm (3 po) 
Biscuits Type galette ou biscuits secs 70 g (2.5 oz) 
Beurre, margarine  5 à 7 g (1c. à thé) 
Frites  90 g 
Poutine  225 g (8 oz) 
Rôties Pain de blé entier ou enrichi ou aux raisins 2 
Confiture ou marmelade Portion individuelle 15 ml (1 c à thé) 
Bagel  1 
Fromage à la crème  15 ml fromage à la crème 
 
1.1.2 Autres articles complémentaires 

1.1.2.1.1 Articles Spécifications Quantités 

Muffin anglais   
Yogourt   
Yop   
Hambourgeois au poulet   
Assiette de «pâtes en 
folie» 

(Assiette de pâtes + 1 pain + salade) sont différents 
chaque jour 

 

Enroulé à la salade césar 
et crudités 

  

Salade grecque Petit format 284 g 
Cubes de fromage et 
raisins 

Format : verre de 5 onces 45 g de fromage 

Parfait à déjeuner Format : 9 onces 240 ml yogourt 
42 g fruits 

 
 

1.1.2.1.2 Articles 
distributrices 

Spécifications Quantités 

Jus Canette 341 ml 
Eau de source En bouteille 591 ml 
Croustilles au four  43 g 
Biscuits commerciaux  2 / sachets 
Barre tendre   
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